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Le nouvel évènement européen
dédié à la MESURE

Évènement biennal à Paris

Conjointement au 19ème Congrès International de Métrologie 
(CIM 2019) avec 35% de congressistes internationaux
5 000 m2 d’exposition avec un Village Métrologie
3 jours d’exposition
230 exposants
3 000 visiteurs

Pourquoi exposer 
à Measurement World
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LES DATES CLÉS

Lancement de la commercialisation ................................................. SEPTEMBRE 2018
Appel à conférences CIM2019 ............................ OCTOBRE 2018 / JANVIER 2019
EARLY BIRD DISCOUNT ........................ JUSQU’AU 7 DÉCEMBRE 2018
Implantation des stands .............................................................................. FÉVRIER 2019
Lancement de la campagne de communication visiteurs ........................ MARS 2019
Programme et inscription CIM2019 ............................................................. AVRIL 2019

Carrefour de rencontres entre industriels, scientifiques 
et institutionnels,

Lieu de partage d’expertises technologiques et d’expériences,

Tremplin de lancement des innovations,

Tribune d’expression des partenaires techniques,

Focus sur la formation et le recrutement,

Plateforme d’expression des Start-up.
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ANALYSE

AUTOMATION
DATA

VISION

MÉTROLOGIE
CAPTEURS

INTELLIGENCE
PHOTONIQUE

INSTRUMENTATION

IMAGERIEOPTIQUE FABRICATION
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ADDITIVE
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TESTCONTRÔLE
PROCESS
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Votre société bbbbbb*

Raison sociale 

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) 

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) 

Adresse 3 (BP, CS…) 

Code postal bbbbb Ville Pays France ou autre

Tél. bbb bb bb bb bb Fax bbb bb bb bb bb Web (sans http://) 

E-mail société E-mail comptabilité 

Siret : bbb bbb bbb bbb bb N° TVA Intracommunautaire : bb bb bbb bbb bbb bbb

Obligatoire “Obligatoire pour les sociétés UE” *Réservé à l’organisation

Adresse de facturation (si différente) bbbbbb*

Raison sociale 

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) 

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) 

Adresse 3 (BP, CS…) 

Code postal bbbbb Ville Pays France ou autre

Téléphone bbb bb bb bb bb 

E-mail société E-mail comptabilité 

Siret : bbb bbb bbb bbb bb N° TVA Intracommunautaire : bb bb bbb bbb bbb bbb

Obligatoire “Obligatoire pour les sociétés UE”

Responsable de votre entreprise

PDG | Gérant Mr      Mme  

Nom  Prénom  

E-mail  

RESPONSABLE DU DOSSIER Mr      Mme   

Nom  Prénom  

Fonction  

Téléphone direct  bbb bb bb bb bb E-mail  
Personne à laquelle sera adressée toute correspondance de notre part (login et mot de passe de l’Espace exposants, enews exposants, cartes d’invitation…).

SOUSCRIPTEUR

�

 ADRESSE FACTURATION
IDENTIQUE
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NOM (en capitales) sous lequel votre société doit apparaître dans la liste des exposants

Classement alphabétique à la lettre    b

VOTRE CONTACT COMMERCIAL qui doit apparaître dans votre fiche société sur le site Internet du salon   

Mr   Mme  Nom  Prénom  

Fonction  

Téléphone direct  bbb bb bb bb bb Fax bbb bb bb bb bb 

E-mail  

Attention : les formes juridiques françaises et étrangères (SA, SARL, SAS, GMBH, INC, LTD,…) ainsi que les termes Ets et Sté ne doivent pas être pris en compte. Measurement World décline toute
responsabilité en cas d'insertion erronée, défectueuse ou mal placée : l’exposant est seul responsable des informations qu’il fournit.

Vous exposez en tant que :

Exposant direct Co-exposant* (nom de l’exposant direct) :

*Un Co-exposant est invité sur le stand d’un exposant direct et doit s’acquitter des frais suivants : Pack inscription et Assurance. Cela comprend la
présence de la raison sociale et du n° stand qui l’héberge sur : La liste des exposants du site internet, le guide visite et le plan du salon.

 EFFACER
LE FORMULAIRE

Measurement World / 24 > 26 sept 2019 / Paris expo Porte de Versailles / Hall 4



�

DEMANDE DE PARTICIPATION 2019Exemplaire à retourner à : participation-MW@gl-events.com ou Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

VOTRE PROFIL EXPOSANT AU SERVICE DES VISITEURS

A1   Acquisition de données, traitement des données

A2   Analyse

A3   Automatisation, régulation

A4   Capteurs

A5   Certification, réglementation

A6   CND

A7   Conformité normative

A8   Contrôle, Vérification

A9   Data, Intelligence artificielle, Sécurité des données

A10 Développement de solutions de mesure

A11 Equipement de laboratoires, procédés

A12 Acoustique, vibration

A13 Analyses chimiques et biologiques

A14 Anémométrie

P1   Acoustique, vibration

P2   Analyses chimiques et biologiques

P3   Anémométrie

P4   Colorimétrie

P5   Débit, fuite

P6   Déplacement, position

P7   Dimensionnel, 3D

A15 Colorimétrie

A16 Débit, fuite

A17 Déplacement, position  

A18 Dimensionnel, 3D

A19 Extensométrie

A20 Fibres optiques & connectique optique

A21 Imagerie, Visualisation, Vision

A22 Impression 3D, Fabrication additive, Prototypage

A23 Instrumentation

A24 Lasers

A25 Logiciels, Informatique industrielle

A26 Maintenance

A27 Mesure en production

A28 Mesure météorologique

A29 Mesure physico-chimique

A30 Métrologie

A31 Microscopie

A32 Moyens d’essai

A33 Moyens d’étalonnage

A34 Nanotechnologies

A35 Optique, photonique

A36 Process

A37 Pyrométrie

A38 Salle blanche

A39 Technologie de mesure

A40 Test et mesure

A41 Transmetteurs et Convertisseurs

P8     Dureté

P9     Electricité

P10   Force, Couple

P11   Matériaux de référence

P12   Mesure optique

P13   Mesure sensorielle

P14   Niveaux et volume

P15   Pesage

P16   Pression

P17   Température, humidité

P18   Qualité d’air

P19   Rayonnement ionisant

P20   Spectrométrie

P21   Temps/fréquence

C1 C2 C3 C4 C5 C 6 C7 C8 

4 | Vos domaines d’expertises techniques (maximum 5)

3 | Vos champs d’application (maximum 5)

5 | Vos marchés clients (maximum 5)

AUTO
AÉRO

MÉCANIQUE
DÉFENSE

SANTÉ
BIOLOGIE

BIOTECHNO
MÉDICAL

PHARMA
COSMÉTIQUE

LUXE

AGRO-ALIM
BOIS

PAPIER
PÊCHE

CHIMIE
PLASTURGIE
COMPOSITE

EXPERTISE
LABORATOIRE

INGÉNIERIE

ENVIRONNEMENT
 POLLUTION

 EAU
AIR

DÉCHETS

ÉNERGIE
ÉLECTRICITÉ

ÉLECTRONIQUE

1 | Votre entité
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E1 Centre technique, Expertise

E2 Distributeur

E3 Fabricant

E4 Ingénierie, bureaux d’études

E5 Laboratoire d’analyse

E6 Laboratoires d’étalonnage et/ou d’essais

E7 Laboratoire de recherche

E8 Organismes publics de référence

E9 Presse, Edition

E10 Prestation de services, conseils

E11 Syndicat, Association

E12 Université / Centres de formation / Ecole

2 | Vos univers  (cochez au moins une case dans chacun des 2 univers)

� D1 ANALYSE           D2 CONTRÔLE           D3 OPTIQUE           D4 PROCESS           D5 VISION

� D6 AUTOMATION    D7 DATA       D8 CAPTEURS           D9 FABRICATION ADDITIVE     D10 IMAGERIE       D11 INSTRUMENTATION    
D12 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE     D13 MÉTROLOGIE    D14 PHOTONIQUE                   D15 SYSTÈMES     D16 TEST

Merci de préciser si vous souhaitez être implanté sur le VILLAGE MÉTROLOGIE :     OUI NON
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VOTRE STAND

* Tarif Adhérent : se rapprocher de l’organisateur pour de plus amples informations sur la liste des adhérents bénéficiant de ce tarif.

STAND NU (≥ 24 m2) 
Aménagement : surface tracée au sol | Nettoyage journalier | Gardiennage du hall

STAND PRÉ-ÉQUIPÉ (≥ 9 m2) 
Aménagement : structure | Cloisons modulaires (blanc) | Moquette | 1 enseigne “drapeau” avec raison sociale et n° de stand I 
Alimentation électrique (3kw en horaires exposants) | Éclairage | Crédit mobilier de 15 € HT/m2 | Nettoyage journalier | Gardiennage du hall

PACK INSCRIPTION (obligatoire pour les Exposants direct et Co-exposants) 
Participation au service de rendez-vous d'affaires BUSINESS MEETINGS • Présence et présentation de votre société
avec logo et lien hypertexte dans la liste des exposants sur le site internet du salon • Présence de votre société dans
le Guide de visite et le plan du salon • Mise à disposition des documents promotionnels du salon • Présence de vos
innovations dans le Guide des nouveautés • Accès au Club VIP pour vous et vos contacts VIP • Autres prestations
générales assurées par l’organisateur du salon : nettoyage quotidien des stands et des allées, surveillance jour et nuit
du salon, Wifi sur le hall….

INSCRIPTION FIRME(S) REPRESENTÉE(S) 100 € HT x Firme(s)
Présence de la raison sociale et du n° de stand de la firme représentée dans la liste 
des exposants sur le site internet, le Guide de visite et le plan du salon. 

= € HT 950

ASSURANCE (obligatoire) 
L’assurance est incluse dans les prestations du stand START-UP / TPE. = € HT 120

= € HT 

STAND PERSONNALISÉ (≥ 12 m2) 
Aménagement : structure | Cloisons modulaires (blanc) | Moquette (3 couleurs au choix) | 1 bandeau de pourtour avec une signalétique | 
1 enseigne drapeau avec raison sociale et n° de stand | 1 bande de velum | 1 réserve fermant à clé (1 m2 pour les stands ≤ 21 m2, 
2 m2 pour les stands > 21 m2) | Alimentation électrique (3kw en horaires exposants) | Eclairage | Crédit mobilier de 20 € HT/m2 | 
2 places de parking par stand | Nettoyage journalier | Gardiennage du hall

EARLY BIRD DISCOUNT
Pour toute inscription avant le 7 décembre 2018 (Demande de participation 2019 retournée dûment complétée, signée, tamponnée 
et accompagnée du 1er versement) une remise de 20€/m2 sera appliquée.
Cette remise n’est pas valable sur le STAND START-UP/TPE 

Remise 20€ HT x m2 = - € HT

STAND START-UP / TPE (6m2 équipés) 
Cette offre est réservée pour les START-UP ayant moins de 3 ans d’existence et pour les très petites sociétés. (Sous réserve d’être sélectionnée
par l’organisateur et sur la base des informations fournies par les START-UP et TPE qui candidatent pour exposer sur cet espace)
Aménagement : structure I Cloisons modulaires I Moquette I 1 table + 2 chaises I 1 enseigne nominative I Alimentation électrique 
(1 Kw en horaires exposants) I Éclairage (3 spots) I Nettoyage journalier | Gardiennage du hall

Tarif unique 2 950 € HT (Pack inscription et assurance inclus)

ANGLES (Cochez la case correspondante à votre choix) 

1 angle : 390 € HT 2 angles : 780 € HT 4 angles : 1 560 € HT 

TOTAL � =  € HT

�

= € HT 

= € HT 

Tarif adhérent* : 230 € HT x m2 Tarif non adhérent : 250 € HT x m2 = € HT 

Tarif adhérent* : 355 € HT x m2 Tarif non adhérent : 380 € HT x m2 = € HT 

Tarif adhérent* : 425 € HT x m2 Tarif non adhérent : 445 € HT x m2 = € HT 

Vous êtes adhérent*  ACSIEL    COLLÈGE FRANÇAIS DE MÉTROLOGIE    RÉSEAU MESURE    AUTRE 
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VISIBILITÉ COMPLÉMENTAIRE

Cordon porte badge 4 000 exemplaires réalisés par l’organisateur 
(1 face réservée au sponsor, 1 face réservée au salon) 5 000 € x  = € HT

Sac officiel (4 000 sacs fournis par l’annonceur) 2 000 € x  = € HT

Sponsoring e-badge visiteurs Bannière horizontale 728H x 90L pixels 2 000 € x  = € HT

Grand plan salon Bandeau publicitaire 1 200 € x  = € HT

LES “EXCLUSIFS” Prix unitaire HT Quantité Prix

Café itinérant JOUR 1 JOUR 2 JOUR 3 1 400 € / JOUR x  € HT

Dalles au sol Lot de 3 dalles (5 annonceurs max.) 900 € x  € HT

Guide de visite du salon Page intérieure 500 € x  € HT

Panneaux publicitaires à l’entrée Roll up : 85cm L x 200cm H (5 annonceurs max.) 480 € x  € HT

Plan salon    Logo avec fléchage Guide de visite ET Grand plan (20 logos max)  350 € € HT

LES “INCONTOURNABLES”

Le site internet
www.measurement-world.com Pavé sur Home page 728H x 90L pixels 1 300 € x  € HT

Pavé sur page Liste des exposants 728H x90L pixels 750 € x  € HT

Votre lien hypertexte pour mise en ligne (jusqu’au 26/09/2019) : www………………………………………………………………

LES “CONNECTÉS”

TOTAL � =  € HT

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL HT* � + �

TVA 20% **

TOTAL TTC =  € TTC

=  € HT

+  € 

* Stand START-UP / TPE : Total HT = Total � + �. Les frais du Pack inscription et assurance sont inclus dans les prestations du stand.
** TVA dûe par le preneur de la prestation - TVA non applicable aux sociétés étrangères assujetties - Art.44 et 196 de la Directive
2006/112/CE modifiée. Avec obligation d’apporter la preuve d’assujettissement. Nous retourner la page 7 « AFFIDAVIT »

Vous êtes susceptible de recevoir des offres commerciales de la part de la société GL Events Exhibitions et de ses partenaires pour votre activité professionnelle. Si vous ne souhaitez plus recevoir d’informations
de la part de GL Events Exhibitions, adressez un courrier à : GL EVENTS EXHIBITIONS – MW 2019 - 24, Rue Saint Victor 75005 PARIS - France

OBLIGATOIRE

IMPRIMER
LE FORMULAIRE

ENREGISTRER
LE FORMULAIRE

 VALIDER
LE FORMULAIRE

Mode de versement :
o Par chèque, à l'ordre de GL events Exhibitions salon MW 2019 (chèque émis par une banque Française)
o Par virement bancaire (Merci de nous faire parvenir le justificatif bancaire du virement par e-mail à : nadege.venet@gl-events.com)

IBAN (International Bank Account Number) :
FR76 3006 6109 7200 0107 4210 104

BIC (Bank Identification Code) : CMCIFRPPCOR

NOM du signataire (en capitales) 

Fonction

Fait à  

Le       bb bb bbbb

Je déclare avoir pris connaissance du contrat de participation
ci-après et m’engage à le respecter sans réserve ni restriction.

Domiciliation : CIC Paris Grandes Entreprises

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB
30066 10972 00010742101 04

40% du montant TOTAL TTC à l’inscription, soit € TTC          Le solde au 12/07/19, soit € TTC

Conditions & modalités de paiement

Signature précédée de la mention “lu et approuvé”
et cachet de l’entreprise. (OBLIGATOIRE)
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AFFIDAVIT
Pour les pays hors Union Européenne seulement, merci de compléter et de joindre ce document

Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles règles en matière de TVA « Directive 2006/112/CE modifiée » (articles 53 et 54), 
le traitement de la taxe sur la valeur ajoutée a été profondément modifié.

La plupart des prestations fournies par les organisateurs de salons sont maintenant facturées sans TVA aux entreprises
étrangères assujetties en application des articles 44 et 196 de la « Directive 2006/112/CE » modifiée.

Pour rappel : un assujetti est une personne physique ou morale ayant une activité à caractère économique ou
commerciale.

Si vous êtes une entreprise assujettie ayant une activité économique et commerciale et afin de pouvoir facturer les prestations
commandées en exonération de la TVA française, il est impératif de :

1) compléter l’attestation ci-dessous

et

2) nous fournir une copie de tout document prouvant l’assujettissement à la TVA de l’entreprise bénéficiaire de la
prestation (registre du commerce, certificat fiscal…) dans son pays d’établissement.

En l’absence de l’attestation ci-dessous et du document à nous fournir, nous nous verrions contraints de soumettre vos factures
à la TVA française.

Je soussigné(e) :  

Agissant en qualité de :   

Pour l’entreprise (dénomination sociale):   

Adresse :   

Identifiant fiscal (si disponible)  :   

Certifie que l’entreprise dénommée ci-dessus est assujettie à la TVA et a une activité économique ou commerciale.

Fait à  

Le bb bb bbbb

Signature obligatoire

ATTESTATION

Cachet de la société obligatoire
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CONTRAT DE PARTICIPATION - Applicable à compter du 1er septembre 2018

DEFINITIONS -
Contrat : regroupe (i) la demande de participation acceptée par 
GL events Exhibitions, (ii) le devis associé (iii) les dispositions générales
du présent Contrat, (iii) les conditions particulières ou dispositions
spécifiques visées en annexes, (iv) les documents visés à l’article 1 
ci-dessous ainsi que (v) les éventuelles demandes de prestations de
services complémentaires.
Devis : offre de prestations de services de GL events Exhibitions à l’Exposant
faisant l’objet d’un descriptif et d’une tarification au cas par cas.
Exposant : toute personne physique et / ou morale ayant conclu avec
GL events Exhibitions le Contrat pour bénéficier de prestations de
services dans le cadre de la Manifestation considérée. 
Manifestation : toute Manifestation, événement ou opération publique
organisée par GL events Exhibitions se déroulant en France ou à
l’international, telle que salons, foires, congrès et expositions.
Prestations de services : prestations de services, produits loués et/ou
achetés par l’Exposant auprès de GL events Exhibitions, telles que
détaillés dans la demande de participation ou le Devis et, le cas
échéant, dans d’éventuels bons de commande de prestations de
services ultérieurs.

PREAMBULE - L’Exposant et GL events Exhibitions (ci-après
individuellement ou collectivement « Partie(s) ») se sont rapprochés
pour définir et arrêter les termes et conditions de la demande de
participation formulée par l’Exposant auprès de GL events Exhibitions.
A ce titre, l’Exposant reconnait avoir été invité par GL events Exhibitions
à formuler ses observations/remarques sur le projet de Contrat de
participation lors de l’envoi du Devis et du présent Contrat.
A l’issue de leurs discussions, l’Exposant et GL events Exhibitions sont
convenus de collaborer ensemble aux conditions définies ci-après. A
ce titre, le Contrat se substitue à tout autre document échangé
préalablement entre les Parties.
Dans ce contexte, l’Exposant d’une part et GL events Exhibitions d’autre
part déclarent avoir reçu l’ensemble des informations nécessaires à
leurs engagements et avoir également parfaitement compris et accepté
leurs engagements aux termes dudit Contrat.
A ce titre, l’Exposant reconnait que ses obligations essentielles au titre
du Contrat sont les suivantes :
(i) transmettre toutes les informations et/ou éléments et/ou accomplir
toutes les démarches nécessaires à la réalisation des Prestations de
services par GL events Exhibitions,
(ii) procéder au paiement intégral du prix du Contrat, en ce compris, le
cas échéant, la participation aux assurances.
De son côté, GL events Exhibitions reconnait que son obligation
essentielle est d’effectuer, dans les délais et selon les standards de
qualité requis,  les Prestations de services convenues et détaillées dans
le Devis et, le cas échéant, les bons de commande de Prestations de
services complémentaires.

ARTICLE 1 - COMMANDE DE PRESTATIONS DE SERVICES
Les demandes de participation sont effectuées sur des formulaires
spéciaux sur support papier ou électronique. 
Elles sont complétées et signées par les Exposants eux-mêmes. Quand
la demande de participation émane d’une personne morale, mention
est faite de sa forme juridique, de son capital et de son siège social.
Elle est signée par les représentants légaux. Le Contrat est ferme et
définitif et l’Exposant est engagé dès réception par GL events
Exhibitions du Devis assorti du présent Contrat, retournés signés par
l’Exposant ; sous réserve d’un éventuel refus dûment justifié de 
GL events Exhibitions tel que visé à l’article 3 ci-après. 
L’Exposant déclare en avoir pris connaissance et accepter les droits et
obligations y afférents.
Toute demande de participation implique l'entière adhésion de
l’Exposant :
- au présent Contrat,
- au règlement général des Manifestations commerciales édité par

l’Union Française des Métiers de l’Evénement, (version RGMC 2015
à compter du 1er janvier 2016),

- au cahier des charges de sécurité - règlement intérieur du lieu
accueillant la Manifestation,

- aux règlements techniques spéciaux figurant dans l’« Espace
Exposant » (règlement de construction, process déchets, etc.…).

Le Contrat est ainsi composé de l’ensemble des documents susvisés
ainsi que de toutes dispositions d’ordre public applicables aux
Manifestations organisées en France. L’Exposant s’engage également
à respecter toute disposition nouvelle que GL events Exhibitions lui
signifierait, même verbalement, si les circonstances ou l’intérêt de la
Manifestation l’exigent.

ARTICLE 2 - EXPOSANT & CO-EXPOSANT
2.1 A l'appui de sa demande de participation, l’Exposant est tenu de
remettre une "attestation" de marques ou de modèles signée, le cas
échéant s’il est importateur ou agent de fabrique considéré comme un
intermédiaire, par chacune des firmes dont les fabrications seront
exposées. Des formulaires spéciaux sont à réclamer à GL events
Exhibitions. GL events Exhibitions se réserve le droit de contrôler la
conformité du type de matériel ou produit exposé(s)par rapport à la
nomenclature prévue dans la demande de participation. Si l’une des
recommandations ci-dessus n’était pas suivie, GL events Exhibitions
serait contraint de prendre des mesures pouvant aller jusqu’à la
fermeture du stand ou de l’emplacement répréhensible et la résolution
du Contrat.
2.2 Tout Exposant qui participe à une Manifestation sur le stand d’un
autre Exposant, même de façon ponctuelle, doit officialiser sa présence
auprès de GL events Exhibitions, en remplissant une demande de
participation et en souscrivant un Contrat avec GL events Exhibitions
selon les modalités visées aux présentes. Un droit d’inscription et les

frais d’assurance lui seront facturés. Ce Contrat offrira tous les
avantages inhérents à tout Exposant reconnu (inscription au guide,
assurance...). En outre, le co-Exposant devra se conformer à l’obligation
de laisser sur son stand son matériel pendant toute la durée de la
Manifestation, aucune sortie de matériel n’étant admise. L’Exposant
principal peut accueillir un co-Exposant à condition que la surface
minimum attribuée à chaque Exposant sur le même stand soit ≥9m²
(ex : 1 co-Exposant, si surface de stand ≥18m² ; 2 co-Exposants, si
surface de stand ≥27m²).

ARTICLE 3 - CONTRÔLE DES RÉSERVATIONS, ADMISSIONS OU
REFUS - GL events Exhibitions statue à toute époque y compris après
la réception de la demande de participation telle que visée à l’article 1
ci-dessus sur les refus ou les admissions, sans recours. Une demande
de participation peut donc être refusée par GL events Exhibitions qui
justifiera son refus, eu égard notamment aux dispositions des articles
2 et/ou 10 ci-après et/ou, le cas échéant, au regard de l’adéquation de
l’offre de l’Exposant avec le positionnement stratégique de la
Manifestation. L’Exposant dont la demande de participation aura été
refusée ne pourra se prévaloir du fait qu’il a été admis aux
Manifestations précédentes, pas plus qu’il ne pourra arguer que son
adhésion a été sollicitée par GL events Exhibitions. Il ne pourra pas non
plus invoquer, comme constituant la preuve de son admission, la
correspondance échangée entre lui et GL events Exhibitions ou
l’encaissement du prix correspondant aux prestations commandées,
ou encore la publication de son nom sur une liste quelconque. Le refus
de la participation de l’Exposant ne pourra donner lieu au paiement
d’aucune indemnité autre que le remboursement des sommes versées
à GL events Exhibitions à l’exclusion des frais d’ouverture de dossier
qui resteront acquis à cette dernière. Les conséquences d’une défection
sont définies au présent Contrat. 

ARTICLE 4 - DATE ET DURÉE - GL events Exhibitions, organisateur de
la Manifestation, se réserve à tout moment le droit de modifier sa date
d’ouverture ou sa durée, de décider sa prolongation, son ajournement
ou sa fermeture anticipée sans que les Exposants puissent réclamer
une quelconque indemnité. 

ARTICLE 5 - SANCTION EN CAS D’INEXECUTION DU CONTRAT
5.1 EXCEPTION D’INEXECUTION
Conformément aux dispositions des articles 1219 et suivants du Code
civil, l’exécution du Contrat pourra être suspendue par l’une ou l’autre
des Parties en cas d’inexécution par l’autre Partie de l’une quelconque
de ses obligations essentielles, après l’envoi d’une lettre de mise en
demeure adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception pendant le délai visé aux termes de ladite lettre.
Tous les coûts résultant de la reprise de l’exécution du Contrat par l’une
ou l’autre des Parties seront facturés sur justificatifs à la Partie
défaillante.
A l'issue de ce délai, si aucune modification n'est intervenue permettant
la reprise de l’exécution du Contrat, celui-ci sera automatiquement
résolu aux torts de la Partie défaillante. Cette résolution sera notifiée à
cette dernière par l’envoi d’une nouvelle lettre recommandée avec
demande d’avis de réception. 
Dans cette hypothèse, les sommes versées à GL events Exhibitions par
l’Exposant au jour de la résolution du Contrat seront remboursées à ce
dernier, sous déduction des frais -internes et externes- engagés par
GL events Exhibitions au titre de l’exécution du Contrat jusqu’à la date
de résolution.

5.2 RESOLUTION DU CONTRAT
Il est expressément convenu entre les Parties que les manquements
aux obligations essentielles de chacune des Parties telles que visées à
l’article 1 ci-dessus pourront entrainer la résolution du Contrat après
mise en demeure de la Partie  défaillante adressée par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception demeurée
infructueuse.
La résolution sera notifiée à cette dernière par l’envoi d’une nouvelle
lettre recommandée avec demande d’avis de réception et elle prendra
effet immédiatement. 
Dans le cas où la résolution est aux torts de l’Exposant : l’exercice de
cette faculté de résolution entrainera le règlement à réception de la
facture par l’Exposant de l'intégralité du prix du Contrat et des frais
engagés par GL events Exhibitions au titre de l’exécution du Contrat
jusqu’à la date de résolution.
Dans le cas où la résolution est aux torts de GL events Exhibitions : les
sommes correspondant au Contrat jusqu’à la date de résolution seront
dues par l’Exposant. Le cas échéant, GL events Exhibitions restituera à
l’Exposant les sommes trop perçues. Dans l’hypothèse où les acomptes
versés par l’Exposant à la date de résolution du Contrat sont
insuffisantes, le solde sera à régler par l’Exposant dès réception de la
facture correspondante.

5.3 EXECUTION FORCEE
Compte tenu de la spécificité de la nature des Prestations de services
considérées et du savoir-faire indispensable nécessaire à l’exécution
des obligations de GL events Exhibitions au titre du Contrat, les Parties
conviennent expressément d’exclure l’application des dispositions des
articles 1221 et 1222 du Code civil.

ARTICLE 6 - FORCE MAJEURE 
En application des dispositions de l’article 1218 du Code civil, les
obligations des Parties seront suspendues en cas de survenance d’un
événement de force majeure. De convention expresse, sont assimilés
à des cas de force majeure notamment les événements suivants : (ii)
guerre, émeute, incendie, grève, catastrophe naturelle, pénurie de
matière première, grève des transports, fermeture administrative du

site prise par une autorité compétente disposant des pouvoirs en
matière de sécurité ou de police nécessaires, même si les conditions
légales et jurisprudentielles de la force majeure ne sont pas réunies ;
(ii) menace avérée de terrorisme ou de commission d’un acte de
terrorisme.
La Partie victime de l’événement de Force Majeure en avertira l’autre
Partie par lettre recommandée avec demande d’avis de réception
immédiatement lors de la survenance dudit événement et l’exécution
de ses obligations sera alors suspendue.
(i) Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation sera
suspendue à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la
résolution du Contrat. 
En cas de poursuite du Contrat, l’Exposant règlera à GL events
Exhibitions l’ensemble des frais exposés pendant la période de
suspension du Contrat majoré de tous autres frais qui pourraient être
générés à l’occasion de la reprise du Contrat et sur justificatifs.
(ii) Si l'empêchement est définitif, le Contrat sera résolu de plein droit
et les Parties seront libérées de leurs obligations. 
La résolution entrainera le règlement à réception de la facture de
l'intégralité du prix du Contrat et des frais internes et externes engagés
par GL events Exhibitions au titre de l’exécution du Contrat jusqu’à la
date de survenance de l’événement de Force Majeure.

ARTICLE 7 - IMPREVISION
Eu égard à la durée des Prestations de services considérées,
l’Exposant et GL events Exhibitions conviennent d’exclure
l’application des dispositions de l’article 1195 du Code civil.

ARTICLE 8 - OBLIGATIONS DE L’EXPOSANT - Le fait de conclure un
Contrat avec GL events Exhibitions entraîne l’obligation d’occuper le
stand, l’emplacement attribué par GL events Exhibitions, dans les délais
prescrits par ce dernier  dans le « Guide de l’Exposant » ainsi que de
laisser celui-ci installé jusqu’à la clôture de la Manifestation. Il est
formellement interdit aux Exposants de procéder à l’emballage ou à
l’enlèvement de leurs matériels ou animaux avant la clôture de la
Manifestation. D’une manière générale, l’Exposant doit se conformer
strictement aux réglementations en vigueur, ainsi qu’à toute autre
réglementation qui lui serait ajoutée ou substituée et notamment la
réglementation en matière de sous-traitance, d’hygiène, de sécurité et
travail clandestin. La passation du Contrat emporte soumission aux
mesures d’ordre et de police qui seraient prescrites tant par les
autorités que par GL events Exhibitions. Toute infraction quelconque
aux documents contractuels tels que visés à l’article 1 ci-dessus,
comme à toute autre disposition visée ci-dessus et à toute autre qui
s’imposerait légalement à l’Exposant, pourra entraîner l’exclusion
immédiate de plein droit, temporaire ou définitive de l’Exposant sans
aucune indemnité, ni remboursement des sommes versées, sans
préjudice de tout dommage et intérêt pour GL events Exhibitions ainsi
que l’application des dispositions de l’article 6 susvisé. GL events
Exhibitions décline toute responsabilité sur les conséquences dues à
l’inobservation des documents contractuels et/ou de la réglementation
en vigueur.
Les Exposants sont tenus d’être présents dans la Manifestation auquel
les échantillons de leur catégorie professionnelle les rattachent. Ils ne
peuvent exposer que les produits ou animaux pour lesquels ils ont fait
leur demande de participation. Ils ne peuvent distribuer que des
catalogues et prospectus exclusivement relatifs aux objets et animaux
qu’ils exposent.
ARTICLE 9 - NOMENCLATURE / ÉCHANTILLONS, OBJETS OU
ANIMAUX ADMIS
L’Exposant expose sous son nom ou sa raison sociale. Il ne peut
présenter sur son emplacement, sous peine d’exclusion et/ou de
résiliation du Contrat, que les matériels, produits, services ou animaux
énumérés dans sa demande de participation et acceptés par GL events
Exhibitions comme répondant à la nomenclature de la Manifestation. Il
ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit pour des tiers
non exposants ou pour les produits de ces tiers qu’à condition d’y avoir
été expressément autorisé par ces derniers. A cet effet, il devra produire,
à l’occasion de l’envoi à GL events Exhibitions de la demande de
Participation, l’attestation spécifique qui lui a été délivrée par les tiers.
L’entrée sur la Manifestation de tout animal sera refusée à l’Exposant
n’ayant pas présenté à la Délégation de la Direction des Services
Vétérinaires (Direction Départementale de la Protection des Populations)
le livre d’identification à jours des vaccinations. Il appartient à l’Exposant
de prendre toutes les dispositions pour que ses colis lui soient livrés en
temps utile. 

ARTICLE 10 - ÉCHANTILLONS INTERDITS- Les matières explosives,
les produits détonants et en général toutes les matières dangereuses
ou nuisibles sont strictement interdits, sauf autorisation expresse de
l’organisateur. L’Exposant qui les aurait amenés dans son stand, sans
autorisation préalable expresse, serait contraint de les enlever sans
délai, sur simple demande de GL events Exhibitions, faute de quoi cette
dernière procéderait elle-même à cet enlèvement aux frais de
l’Exposant, à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites qui
pourraient lui être intentées. L’installation ou le fonctionnement de tout
objet et appareil susceptibles de gêner de quelque façon que ce soit
les autres exposants et/ou GL events Exhibitions sont rigoureusement
interdits.

ARTICLE 11 - INTERDICTION DE CESSION TOTALE OU PARTIELLE
Le stand, l’emplacement attribué doit être occupé par son titulaire, la
cession de tout ou partie de stand, emplacement sous une forme
quelconque est formellement interdite sous peine de fermeture
immédiate du stand et de résiliation anticipée de plein droit du Contrat
par GL events Exhibitions.


 Measurement World / 24 > 26 sept 2019 / Paris expo Porte de Versailles / Hall 4



�

CONTRAT DE PARTICIPATION - Applicable à compter du 1er septembre 2018

ARTICLE 12 - PROSPECTUS, HAUT-PARLEURS, RACOLAGE
La distribution de prospectus ne peut être faite qu’à l’intérieur des
stands, des emplacements attribués à chaque Exposant, sauf prestation
spécifique complémentaire de communication achetée ou autorisation
expresse de GL events Exhibitions. Le racolage et la publicité par haut-
parleur, de quelque façon qu’ils soient pratiqués, sont rigoureusement
prohibés. Les annonces sonores de la Manifestation sont réservées aux
informations de service intéressant les Exposants et les visiteurs. Les
annonces publicitaires ou à caractère personnel ne sont pas admises.
Préalablement à l’ouverture de la Manifestation, les Exposants désirant
diffuser sur leurs stands ou emplacements des œuvres musicales par
quelque moyen que ce soit (bandes magnétiques, disques, radio,
vidéogrammes, films, musiciens, chanteurs, etc.) devront obtenir
auprès de la SACEM et de la SPRE compétentes, l’autorisation écrite
légale que GL events Exhibitions sera en droit de leur réclamer.

ARTICLE 13 - ENSEIGNES, AFFICHES - Il est interdit de placer des
enseignes ou panneaux publicitaires à l’extérieur des stands en d’autres
points que ceux réservés à cet usage et qui sont indiqués sur les
dessins envoyés aux Exposants sur leur demande, sauf prestation
spécifique complémentaire de communication achetée. Les placards
ou affiches posés à l’intérieur du stand et visibles de l’extérieur devront
porter le visa de GL events Exhibitions qui pourra les refuser si ces
placards ou affiches présentaient des inconvénients pour le bon ordre
ou la bonne tenue de la Manifestation ou  encore étaient en
contradiction avec le caractère même ou l’objet de la Manifestation. La
même consigne s’applique aux panneaux publicitaires mis à la
disposition des Exposants dans l’enceinte de la Manifestation. En cas
d’infraction GL events Exhibitions fera enlever aux frais, risques et périls
de l’Exposant et sans aucune mise en demeure préalable, les panneaux,
enseignes ou affiches quelconques apposés au mépris du Contrat.
L’Exposant s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 91- 32 du
10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme.

ARTICLE 14 - PHOTOGRAPHIES, FILMS, BANDES-SON
Les photographies, films vidéo, bandes-son réalisés par des
professionnels dans l’enceinte du lieu recevant la Manifestation
pourront être admis, sur autorisation écrite de GL events Exhibitions.
Une épreuve ou une copie des supports devra être remise à GL events
Exhibitions dans les quinze jours suivant la fermeture de la
Manifestation. Cette autorisation pourra être retirée à tout moment et
pour quelque raison que ce soit. L’Exposant autorise expressément GL
events Exhibitions à utiliser toutes prises de vue représentant son stand
(en ce compris toutes représentations de ses marques, logos, produits
et animaux, sauf refus express notifié à GL events Exhibitions)
effectuées au cours de la Manifestation, pour sa propre promotion
exclusivement, et ce quel qu’en soit le support (en ce inclus les sites
web exploités par GL events Exhibitions). 
L’Exposant autorise ainsi GL events Exhibitions, qui se réserve le droit
à titre de référence commerciale et pour les besoins de sa propre
promotion, à reproduire et diffuser tout ou partie (i) des photographies
et/ou vidéos représentant les Prestations de services considérées
effectuées par GL events Exhibitions pour le compte de l’Exposant, (ii)
le nom commercial et/ou la marque de l’Exposant sur tous supports
matériels et dématérialisés notamment dans son catalogue groupe, sa
brochure institutionnelle, sa documentation commerciale, ses parutions
presse et publicitaires, ses sites Internet, ses pages créées sur les
réseaux sociaux ou sur des applications smartphones et toutes autres
formes/format de publication en France et à l’étranger pendant une
durée de 5 (cinq) ans à compter de la date de la Manifestation. 
A ce titre, l’Exposant déclare et garantit qu’il est le titulaire exclusif  des
droits attachés aux éléments visés ci-dessus et qu’il dispose donc de
tous les droits et autorisations nécessaires à l’autorisation d’exploitation
consentie à GL events Exhibitions, à défaut de quoi il est invité à en
prévenir expressément GL events Exhibitions ou à le relever indemne
de tous les recours qui pourraient être soulevés à l’occasion de
l’exploitation des droits ci-dessus énumérés.
L’Exposant renonce à toute rémunération de ce chef comme à tout droit
d’utilisation afférent aux actions de communication éventuelles des
partenaires de la Manifestation. Les éventuels commentaires ou
légendes accompagnant la reproduction ou la représentation des prises
de vue ne devront pas porter atteinte à son image et/ou à sa réputation.

ARTICLE 15 - DONNEES PERSONNELLES - CONFORMITE
15.1 Traitements de données personnelles réalisés par GL events
Exhibitions (ci-après « GLEX »)
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au
règlement (UE) 2016/679 (RGPD), GLEX, en qualité de responsable de
traitement, est amenée à effectuer des traitements sur les données
personnelles renseignées par l’Exposant dans le cadre de sa demande
de participation à la Manifestation. 
La communication des données personnelles demandées dans ce
cadre est obligatoire pour traiter la demande susvisée et conditionne
ainsi sa prise en compte. 
Les traitements réalisés sur les données personnelles ont pour finalités :
- A) La gestion et le suivi de la relation contractuelle ou précontractuelle

(traitement des demandes de participation, de devis, des commandes,
facturation, gestion des impayés et contentieux, gestion de la mise en
œuvre du stand, publication de certaines données dans l’espace
exposants du site internet de la Manifestation) ;

- B) L’exploitation, le développement et la gestion des bases
clients/prospects (envoi de newsletters, prospection commerciale,
organisation de jeux concours, traitement des demandes d’exercice
des droits,  gestion des demandes de contact, organisation de rendez-
vous d’affaires) ;

- C) L’amélioration et la personnalisation des services à l’égard de
l’Exposant (réalisation de statistiques, réalisation d’enquêtes de

satisfaction, gestion des abonnements aux newsletters) ;
- D) Le transfert de données personnelles à des partenaires de GLEX

dans le cadre d’une relation d’affaires (transferts) ;
- E) Le respect d’obligations légales. La base juridique des traitements

de données personnelles, dont la finalité entre dans les catégories
susvisées, est:

- Pour la catégorie A) : l’exécution du Contrat ou l’exécution de mesures
précontractuelles prises à la demande de l’Exposant.

- Pour les catégories B) et C) : l’intérêt légitime que représentent pour
GLEX ces catégories.

- Pour la catégorie D) : le consentement de l’Exposant. Il peut être retiré
à tout moment par la suite. 

- Pour la catégorie E) : le respect d’obligations légales.
Les destinataires des données à caractère personnel sont les services
concernés de GLEX, ses partenaires ou des sociétés du groupe GL
events (le cas échéant), et certains prestataires. Certains de ces
destinataires peuvent être situés en dehors de l’Union Européenne.
Lorsque cela a été nécessaire des garanties appropriées ont été prises,
notamment par la mise en place de clauses types de protection des
données adoptées par la Commission européenne.
GLEX conserve les données personnelles pendant le temps nécessaire
aux opérations pour lesquelles elles ont été collectées, conformément
au règlement 2016/679 susvisé, pour le temps nécessaire à la
réalisation d’obligations légales et/ou, lorsque GLEX fait de la
prospection commerciale, pour une durée maximale de trois ans à
compter du dernier contact effectif avec le prospect/client sauf
exceptions justifiées par un contexte particulier.
L’Exposant dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement
des données le concernant, d’un droit à la portabilité de ses données,
du droit de limiter les traitements effectués sur ses données ainsi que
du droit de définir des directives générales et particulières définissant
la manière dont il souhaite que soient exercés, après son décès, ses
droits. L’Exposant est expressément informé qu’il dispose également
d’un droit d’opposition au traitement de ses données personnelles pour
des motifs légitimes, ainsi qu'un droit d’opposition à ce que ses
données soient utilisées à des fins de prospection commerciale.
Pour exercer ses droits, l’Exposant doit adresser un courrier à GLEX
précisant son nom, son prénom ainsi que l’adresse postale à laquelle
il souhaite recevoir la réponse, à l’adresse suivante : GL events
Exhibitions, Service Client, 59 quai Rambaud, 69 002 Lyon, France.
L’Exposant peut introduire une réclamation auprès d’une autorité de
contrôle.
15.2 Traitements de données personnelles réalisés par l’Exposant
L’Exposant est entièrement et individuellement responsable des
traitements de données à caractère personnel qu’il réalise. A ce titre,
l’Exposant s’engage à respecter les obligations incombant à tout
responsable de traitement et notamment à transférer au GLEX, le cas
échéant, des données à caractère personnel collectées conformément
aux exigences de la législation et de la réglementation en vigueur.
En outre, l’Exposant garantit expressément GLEX contre toutes plaintes,
réclamations et/ou revendications quelconques de la part d’un tiers
que GLEX pourrait subir du fait de la violation, par l’Exposant, de ses
obligations de responsable de traitement. L’Exposant s’engage à
indemniser GLEX de tout préjudice qu’il subirait et à lui payer tous les
frais, indemnités, charges et/ou condamnations que GLEX pourrait avoir
à supporter de ce fait.  
15.3 Le Groupe GL events a mis en place un Code de Conduite des
Affaires qui définit les règles que le Groupe demande de respecter à
l’ensemble des parties prenantes dans le cadre des relations
commerciales qu’il développe. Ce Code est accessible sur le site
internet www.gl-events.com.

ARTICLE 16 - TENUE DES STANDS -DES EMPLACEMENTS - La tenue
des stands /emplacements doit être impeccable. Les emballages en
vrac, les objets ne servant pas à la présentation du stand/emplacement,
le vestiaire du personnel doivent être mis à l’abri des regards des
visiteurs. Le stand/ emplacement devra être occupé en permanence
pendant les heures d’ouverture par une personne compétente. Les
Exposants ne dégarniront pas leur stand/ emplacement et ne retireront
aucun de leurs articles avant la fin de la Manifestation, même en cas
de prolongation de celle-ci. Il est interdit de laisser les objets exposés
recouverts pendant les heures d’ouverture de la Manifestation, les
housses utilisées pour la nuit ne doivent pas être vues des visiteurs,
mais rangées à l’intérieur des stands/ emplacements à l’abri des
regards. GL events Exhibitions se réserve le droit de retirer ce qui
recouvrirait les objets en infraction aux règlements de sécurité sans
pouvoir être rendue, en aucune façon, responsable des dommages ou
pertes qui pourraient en résulter. Toute personne employée à la
Manifestation par les Exposants devra être correctement habillée,
toujours courtoise et d’une parfaite tenue. Elle n’interpellera ni
n’ennuiera en aucune façon les visiteurs ou les autres exposants. 

ARTICLE 17 - UTILISATION - MODIFICATION DES STANDS,
EMPLACEMENTS - DÉGÂTS, PRIVATION DE JOUISSANCE
Les Exposants prennent les stands ou emplacements attribués dans
l’état où ils se trouvent et doivent les maintenir dans le même état.
L’attribution finale des stands ou emplacements revient à GL events
Exhibitions, qui fait ses meilleurs efforts afin de tenir compte des
souhaits exprimés par les Exposants, eu égard au positionnement
stratégique de la Manifestation et des produits ou services considérés.
Toute modification (aspect extérieur, numérotation, hauteur des
structures livrées...) des stands est rigoureusement prohibée. Les
Exposants sont responsables des dommages causés par leur
installation ou animaux aux matériels, aux bâtiments, aux arbres ou au
sol occupé par eux et doivent supporter les dépenses des travaux de
réfection. L’aménagement et l’équipement des stands ou
emplacements par les Exposants doivent être réalisés conformément

aux règles figurant dans le « Guide de l’Exposant », tenant notamment
à la configuration des lieux et à l’application des dispositions du cahier
des charges de sécurité. Les Exposants situés en extérieur sont tenus
de soumettre à GL events Exhibitions les plans des constructions qu’ils
voudraient faire édifier sur leurs emplacements. Si, par suite d’un
événement fortuit ou indépendant de sa volonté, GL events Exhibitions
était empêchée de livrer l’emplacement concédé à un Exposant, ce
dernier n’aurait droit à aucune autre indemnité qu’au remboursement
du prix de sa participation dans les conditions prévues à l’article 5
paragraphe 2. Toutefois, aucun remboursement ne serait dû si
l’Exposant avait été mis par GL events Exhibitions en possession d’un
autre emplacement.
L’Exposant devra prendre soin du matériel mis à sa disposition, sous
peine de supporter le coût du remplacement du matériel détérioré. Les
installations sont exécutées conformément au règlement de sécurité
en vigueur. Les entreprises de décoration intérieure des stands n’ont
pas qualité pour traiter ni exécuter les installations électriques.
L’Exposant informera GL events Exhibitions de l’ensemble des
caractéristiques du matériel qu’il souhaite installer, à première
demande. 
En cas de non-respect des conditions précisées dans les pièces
constitutives du Contrat par l’Exposant concernant l’apport et la mise
en place d’aménagements supplémentaires, de matériels spéciaux, ou
d’installations spéciales, GL events Exhibitions fera procéder d’office à
l’enlèvement des éléments visés, aux frais, risques et périls de
l’Exposant, sans préjudice de toute indemnité complémentaire que GL
events Exhibitions pourrait lui réclamer.
Sécurité : Pendant toute la durée de la Manifestation, l’Exposant doit
respecter et faire respecter par les personnes visitant son stand
/emplacement (visiteurs, prestataires, …) sous sa responsabilité les
dispositions traitant de l’organisation de la sécurité et plus
généralement du déroulement de la Manifestation.

ARTICLE 18 - ENTREPRISES AGRÉÉES - Les entreprises agréées par
GL events Exhibitions sont seules habilitées à effectuer les travaux,
prestations de services et fournitures de matériels dans le cadre de la
Manifestation. 

ARTICLE 19 - DISTRIBUTION DE FLUIDES ET D’ÉNERGIE
19.1 GL events Exhibitions, tributaire des compagnies et sociétés
concessionnaires de la distribution des fluides et d’énergie, décline
toute responsabilité en cas d’interruption de leur distribution quelle
qu’en soit la durée.
19.2 Pour des raisons de sécurité, seules les personnes mandatées par
GL events Exhibitions sont habilitées à intervenir sur les réseaux
électriques de la Manifestation, ouvrir les coffrets et les armoires,
lesquels doivent leur rester accessibles à tout moment tout en étant
hors de portée du grand public. La fourniture de courant n’est pas
garantie contre les micro- coupures et/ou coupures imputables au
fournisseur d’électricité.
19.3 - Accès internet /service Wifi 
L’Exposant s’engage à utiliser le service internet/Wifi en se conformant
aux législations en vigueur. GL events Exhibitions ne saurait être tenue
en aucun cas d’une quelconque responsabilité au titre des messages,
données, fichiers, contenus ou signaux émis et/ou reçus par l’Exposant
dans le cadre du service internet/wifi mis à sa disposition par GL events
Exhibitions, ainsi que de l’éventuel caractère illicite des sites et
contenus visités, consultés ou mis en ligne par l’Exposant à l’occasion
de l’utilisation de son service. En conséquence, GL events Exhibitions
est garanti par l’Exposant de tous les dommages directs ou indirects,
matériels ou immatériels causés du fait de l’utilisation par ce dernier
du service internet/Wifi. 
L’Exposant reconnaît être averti des risques de failles relatives à la
sécurité et à la confidentialité des données et contenus envoyés et/ou
reçus sur internet. L’Exposant est seul responsable des moyens de
protection de la sécurité et de la confidentialité de ses données, contenus
et applications dans le cadre de son utilisation du service internet et
Wifi. De plus, toute connexion au service internet et Wifi en utilisant les
identifiants attribués à l’Exposant est réputée effectuée par celui-ci.

ARTICLE 20 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS - GL events Exhibitions se
réserve le droit de répercuter tout ou une partie des charges, taxes et
contraintes en application de la réglementation en vigueur. GL events
Exhibitions s’engage également à sensibiliser les Exposants à l’intérêt
qu’ils ont à gérer leur production de déchets.

ARTICLE 21 - HORAIRES, ACCÈS ET CIRCULATION - Les stands,
emplacements sont accessibles aux Exposants et aux visiteurs aux
jours et heures précisés sur le « Guide de l’Exposant ». Le courant
électrique sera interrompu et la circulation à l’intérieur des halls
formellement interdite aux Exposants après la fermeture de la
Manifestation. L’Exposant devra se conformer aux conditions d’accès
et de circulation aux locaux et espaces extérieurs du parc définies dans
le règlement intérieur du lieu de la Manifestation.

ARTICLE 22 - PARKING - Le cas échéant, la location des places de
stationnement supplémentaires s’opère au moyen d’un formulaire
spécial contenu dans le « Guide de l’Exposant » qui en définit les droits
et les obligations. Le stationnement a lieu aux risques et périls des
propriétaires des véhicules, les droits perçus n’étant que des droits de
stationnement et non de gardiennage. 

ARTICLE 23 - STANDS DE RESTAURATION - Tout Exposant exerçant
une activité de restauration doit se conformer à la réglementation en
vigueur et doit faire une déclaration auprès des services vétérinaires
concernés (Direction Départementale de la Protection des Populations),
ces derniers ayant droit de visite sur la Manifestation.
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CONTRAT DE PARTICIPATION - Applicable à compter du 1er septembre 2018

ARTICLE 24 - LIBÉRATION DES EMPLACEMENTS /STANDS - Tous les
Exposants doivent enlever leurs échantillons et agencements, mobilier,
décoration et / ou animaux immédiatement à compter de la fermeture
de la Manifestation. GL events Exhibitions décline expressément toute
responsabilité au sujet des objets et matériels laissés en place au-delà
du délai fixé ci-dessus. GL events Exhibitions se réserve le droit de faire
débarrasser le stand ou emplacement d’office et à toute époque, aux
frais, risques et périls de l’Exposant, le tout sans préjudice de tout
dommage et intérêt en cas de sinistre causé par lesdits objets,
matériels ou animaux.

ARTICLE 25 - ANNULATION, DÉFAUT D’OCCUPATION
Annulation En cas d'annulation totale de la commande de Prestations
de services prévue au Contrat ou d’annulation partielle de ladite
commande (réduction de surface et/ou annulation ou modifications des
prestations commandées) du fait de l’Exposant, pour quelque raison
que ce soit, ce dernier est tenu au versement à GL events Exhibitions
d’une indemnité calculée de la façon suivante :
1/ annulation entre la date de réservation et le 270eme jour précédant
la date de début de la manifestation (1er jour de montage) : 50% du
montant total du Contrat (réservation d’espace et, le cas échéant,
prestations de la commande initiale et prestations supplémentaires) ; 
2/ annulation entre le 269eme jour et 180eme jour précédant la date
de début de la manifestation: 75% du montant total du Contrat
(réservation d’espace et, le cas échéant, prestations de la commande
initiale et prestations supplémentaires) ; 
3/ annulation entre le 179eme jour et la date de début de la
manifestation : 100% du montant total du Contrat (réservation d’espace
et, le cas échéant, prestations de la commande initiale et prestations
supplémentaires). 

Défaut d’occupation : les stands ou emplacements non utilisés dans
les délais prescrits dans le « Guide de l’Exposant », seront réputés ne
pas devoir être occupés ; le Contrat sera alors résilié de plein droit et
GL events Exhibitions pourra, de convention expresse, en disposer à
son gré. Le montant total du Contrat (commande de Prestations de
services et, le cas échéant, prestations supplémentaires) demeurera
dû à GL events Exhibitions.

ARTICLE 26 - ASSURANCE OBLIGATOIRE
26.1 L’Exposant doit être titulaire d’une assurance Responsabilité Civile
professionnelles garantissant ses activités et les conséquences
pécuniaires de tout dommage causé du fait d’un de ses salariés et/ou
d’un de ses sous-traitants et/ou personnes/ prestataires mandatés par
lui et/ou causé par ses biens, meubles ou équipements.
L’Exposant s’engage à maintenir ces garanties et assurances pendant
toute la durée du présent Contrat et en apporter la justification sur
demande à GL events Exhibitions.
26.2 L’Exposant souscrira obligatoirement à l’assurance dommage
matériel pour un montant de 5 000 € (cinq mille euros) mise en place
par GL events Exhibitions et figurant sur le formulaire de demande de
participation. Au-delà de cette couverture, une garantie complémentaire
pourra être demandée à GL events Exhibitions. 
En cas de dommages sur son matériel, l’Exposant et ses assureurs
renoncent à tout recours contre GL events Exhibitions et ses assureurs.
Les clauses, garanties, franchises et exclusions (notamment le vol)
figurent dans le détail de la notice d’informations transmise à l’exposant
à première demande.
Les conditions d’assurance pourront être modifiées en fonction des
prescriptions des assureurs. Les éventuelles modifications seront
acceptées par l’Exposant qui s’engage  à ne pas les constituer comme
de nature à pouvoir remettre en cause le Contrat.
La période de garantie relevant de ladite assurance obligatoire couvre
la durée d’exploitation de la Manifestation, jusqu’à la fermeture au public.  
En dehors de cette période, GL events Exhibitions décline toute
responsabilité en cas de vol et/ou dégradations.
En tout état de cause GL events Exhibitions exclut toute responsabilité
pour des sinistres, en ce compris vol, perte, destruction, etc…,
concernant les effets et objets personnels de l’Exposant, notamment
les ordinateurs portables, tablettes, téléphones et plus largement tous
les appareils électroniques ; les espèces et valeurs ainsi que les objets
d'art et de collection, les bijoux et fourrures, pierres précieuses, perles
fines, horlogerie. 

ARTICLE 27 - NUISANCES - En raison du caractère personnel de
l’accord le liant à GL events Exhibitions, l’Exposant se doit d’avoir une
attitude conforme aux intérêts généraux de la Manifestation,
notamment à l’égard des visiteurs et des autres participants. À ce titre,
il s’engage en cas de litige ou de contestation avec GL events
Exhibitions ou autres exposants, à ne rien faire qui puisse nuire au bon
déroulement de la Manifestation. Toute attitude nuisible au bon
déroulement de la Manifestation toute infraction aux dispositions des
documents contractuels, pourront entraîner, à l’initiative de GL events
Exhibitions, l’exclusion immédiate du contrevenant et la résiliation du
Contrat.

ARTICLE 28 - PAIEMENT - L’acompte est dû lors de la commande de
Prestations de services par l’Exposant à GL events Exhibitions telle que
visée à l’article 1 ci-dessus. 
• Une commande de prestations techniques ne pourra être enregistrée
que si toutes les factures antérieures sont intégralement soldées.
• Une commande de prestations techniques ne pourra être livrée à un
Exposant n'ayant pas régularisé son solde. 
La(es) factures mentionne(nt) la date à laquelle le paiement doit
intervenir sans escompte. 
Conformément aux dispositions de l’article 1223 du Code civil, toute
réduction de prix sollicitée par l’Exposant en cas d’éventuelle

défaillance de GL events Exhibitions à ses obligations contractuelles
devra faire l’objet d’une acceptation préalable expresse de GL events
Exhibitions.
Tout retard dans le paiement des sommes dues à la date d'échéance,
à quelque titre que ce soit, par l’Exposant quelle qu'en soit la cause,
rendra exigible (après une mise en demeure préalable) le paiement
d'un intérêt de retard calculé sur la base du taux d’intérêt appliqué par
la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la
plus récente, majoré de dix (10) points de pourcentage sans toutefois
que ce taux ne puisse être inférieur à trois fois le taux d’intérêt légal en
vigueur à cette date(en fonction de la date d'échéance, le taux BCE
applicable pendant le premier semestre de l'année concernée sera le
taux en vigueur au 1er janvier de l'année  et celui applicable pendant
le second semestre sera le taux en vigueur au 1er juillet de l'année).
L’Exposant sera également redevable de l’indemnité forfaitaire pour
frais de recouvrement dans les transactions commerciales prévue aux
articles L.441-6 et D.441-5 du Code de commerce, ainsi que sur
justificatifs, de toute indemnité complémentaire.

ARTICLE 29 - VENTE AUX PARTICULIERS, VENTE À EMPORTER ET
DÉGUSTATION - L’Exposant devra se conformer à la réglementation en
vigueur relative à la vente aux consommateurs et à la vente à distance.
La vente et les prises de commandes sont autorisées pendant la
Manifestation sous réserve du respect de la réglementation en vigueur.
La sortie du matériel acheté ne sera autorisée qu’aux visiteurs munis
d’une facture établie en bonne et due forme par l’exposant vendeur.
Tous les exposants pratiquant cette vente doivent tenir un inventaire
des entrées et des sorties de marchandises. Sous peine de non-
garantie, chaque exposant doit être en mesure de présenter à tout
moment son livre d’inventaire à l’expert. Seules sont interdites les
ventes «à la criée», les ventes dites «en boule de neige» et les ventes
«à la postiche» Tout Exposant, qui aurait recours aux techniques de
vente susvisées s’exposerait à la résiliation immédiate et de plein droit
du Contrat par GL events Exhibitions ainsi qu’au paiement de
dommages et intérêts, sans préjudice d’un éventuel appel en garantie
de l’exposant en cas de mise en jeu de la responsabilité de GL events
Exhibitions par un consommateur ou un représentant de celui-ci,
victime d’une telle pratique. 
La dégustation payante de produits alimentaires ou de boissons doit
obligatoirement faire l’objet d’une demande écrite à GL events
Exhibitions. L’autorisation de la dégustation payante entraine pour
l’exposant l’obligation de se soumettre à la réglementation particulière
s’y rapportant.

ARTICLE 30 - AFFICHAGE DES PRIX - INFORMATION DES
CONSOMMATEURS- L’Exposant doit se conformer à la réglementation
en vigueur relative à l’affichage des prix. 
Conformément aux dispositions de l’article L.121-97 du Code de la
consommation, l’exposant informe ses clients consommateurs que
leurs achats n’ouvrent pas droit à rétractation :
- au moyen d’une pancarte sur leur espaces : l’exposant affiche, de
manière visible pour ses clients consommateurs, sur un panneau ne
pouvant pas être inférieur au format A3 et dans une taille de caractère
ne pouvant pas être inférieure à celle du corps 90, la phrase suivante
: « Le consommateur ne bénéficie pas d’un droit de rétractation pour
tout achat effectué dans [cette foire] ou [ce salon] ou [sur ce stand] »
(arrêté ministériel du 12 décembre 2014) ;
-au moyen d’un encadré dans ses offres de contrats : les offres de
contrats conclues par l’exposant avec des clients consommateurs
mentionnent, dans un encadré apparent situé en en-tête du contrat, et
dans une taille de caractère qui ne peut être inférieure à celle du corps
12, la phrase suivante : « Le consommateur ne bénéficie pas d'un droit
de rétractation pour un achat effectué dans une foire ou dans un salon
» (arrêté ministériel du 12 décembre 2014).
Cette absence de droit à rétractation ne s’applique pas pour les contrats
faisant l’objet d’un contrat de crédit à la consommation et ceux
résultant d’une invitation personnelle à se rendre sur un espace
d’exposition pour venir y chercher un cadeau.

ARTICLE 31 - CIRCULATION DES ALCOOLS - L’Exposant soumis à la
réglementation des contributions indirectes devra, de son propre chef,
accomplir les démarches qui lui incombent en matière de licence
temporaire et acquit-à-caution. Pendant le cours de la Manifestation,
l’administration des contributions indirectes a droit de visite sur les stands.

ARTICLE 32 - RESPONSABILITE DE L’EXPOSANT - L’Exposant est seul
responsable de son stand / emplacement et de tout mobilier / animaux
sur lesdits stands / emplacement tant à l'égard des participants, des
prestataires de services missionnés par lui, des visiteurs ou invités, que
de GL events Exhibitions et il lui incombera de faire respecter les
dispositions énoncées dans le présent document et d’en assurer la
publicité.
Il fera son affaire personnelle de l'obtention des autorisations
nécessaires et plus particulièrement, sans que cette liste soit
exhaustive, à la vente de boissons alcoolisées ou non, à la diffusion de
musique en procédant aux déclarations nécessaires auprès de la
SACEM, à la libre disposition des droits de propriété intellectuelle,
enseignes, marques, etc…, utilisés sur son stand.
L’Exposant déclare se soumettre aux prescriptions légales et
réglementaires en vigueur pouvant s'appliquer à la Manifestation et se
déclare à ce titre se conformer et faire respecter scrupuleusement
lesdites prescriptions en vigueur, notamment en ce qui concerne les
enseignes, la signalétique, la voirie, la salubrité, la police, le bruit,
l'hygiène, la sécurité et l'inspection du travail, de façon à ce que la
responsabilité de GL events Exhibitions ne puisse jamais être
recherchée. L’Exposant s’engage à régler les droits et les taxes qui
pourraient être dus à des organismes tels que la SACEM. 

Il devra en justifier, par écrit, auprès de GL events Exhibitions au plus
tard un mois avant l’ouverture de la Manifestation et de l’obtention de
ces autorisations.
L’Exposant demeurera seul responsable, tant pénalement que
civilement, des éventuelles conséquences d’un défaut d’autorisation,
sans qu’il puisse rechercher la responsabilité de GL events Exhibitions
pour quelque cause que ce soit.
Il s’engage, en revanche, à relever et garantir GL events Exhibitions de
toutes les conséquences dommageables pouvant résulter, pour cette
dernière, du non-respect des dispositions susvisées.
L’Exposant qui met en œuvre le matériel de sonorisation est garant de
sa conformité avec les articles R. 571-25 à R. 571-30 et R. 571-96 du
code de l’environnement relatifs aux prescriptions applicables aux
établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la
musique amplifiée et engage sa responsabilité en cas d'infraction et
de réclamation par un tiers.
En cas de dépassement sonore, GL events Exhibitions se réserve le
droit de demander à l’Exposant d’apporter les modifications
nécessaires.
Toute dégradation constatée après la tenue de la Manifestation sera
facturée à l’Exposant. Tout dommage, dégradation, perte ou casse,
constaté par GL events Exhibitions pendant la période effective de mise
à disposition des lieux (périodes de montage et démontage incluses)
sera facturé à l’Exposant, sauf si son origine est imputable à GL events
Exhibitions. Le paiement de la facturation de réparation des
dégradations et dommages devra intervenir à réception de ladite
facture. Les réparations nécessaires à la remise en état seront
organisées et réalisées par GL events Exhibitions, aux frais exclusifs de
l’Exposant. Les frais de remise en état suite  aux dommages inhérents
à l’installation des matériels commandés par l’Exposant seront  à sa
charge exclusive.

ARTICLE 33 - RESPONSABILITE DE GL EVENTS EXHIBITIONS
33.1 GL events Exhibitions garantit la conformité de ses prestations de
services conformément au Contrat. L’Exposant s'assurera de cette
conformité avant toute utilisation. 
Les réclamations relatives à l’exécution des prestations par GL events
Exhibitions doivent être formulées par écrit à cette dernière avant la fin
de la Manifestation, pour pouvoir être constatées et prises en comptes.
Aucune réclamation ne sera reçue après cette date.
33.2 Dans le cas où, à l’occasion de l’exécution du Contrat, la
responsabilité de GL events Exhibitions serait engagée, à quelque titre
et pour quelque cause que ce soit, tous dommages confondus et
notamment dommages directs et indirects (comprenant les préjudices
immatériels), celle-ci sera strictement limitée à une somme au plus
égale au prix ou à la portion du prix indiqué au Contrat, reconnue
judiciairement comme étant inexécutée  ou défaillante, sans que cette
somme ne puisse être supérieure au(x) plafond(s) des garanties du
contrat d’assurance de GL events Exhibitions, plafonds que GL events
Exhibitions communiquera à l’Exposant sur simple demande.

ARTICLE 34 - CESSION - TRANSFERT - L’Exposant pourra céder ou
transférer tout ou partie de ses droits et obligations au titre du Contrat
à ses filiales ou à toute personne qui lui succéderait du fait de la
réorganisation, consolidation, scission, vente ou cession d’une partie
substantielle de son fonds de commerce, de son capital/de ses droits
de vote ou de ses actifs se rapportant à l’objet du Contrat, seule ou
conjointement avec d’autres activités de l’Exposant  dans le cadre d’une
réorganisation globale, sous réserve de notification écrite préalable
adressée à GL events Exhibitions. Ladite cession ou ledit transfert
emportera le respect du Contrat par la personne bénéficiaire.
GL events Exhibitions pourra céder tout ou partie de ses droits et
obligations au titre du présent Contrat à l’une quelconque des sociétés
du groupe GL events  qui lui succéderait du fait de la réorganisation,
consolidation, scission, vente ou cession d’une partie substantielle de
son fonds de commerce, de son capital/de ses droits de vote ou de ses
actifs se rapportant à l’objet du contrat, seule ou conjointement avec
d’autres activités dans le cadre d’une réorganisation globale.

ARTICLE 35 - LOI APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION  
Le présent contrat et toute commande de prestations de services entre
l’exposant et GL events Exhibitions est soumis à la loi française. 
Tout différend pouvant survenir entre l’exposant et GL events Exhibitions
relatif à la formation et/ou l’interprétation et/ou l’exécution et/ou la
cessation des présentes et/ou de tout contrat conclu entre l’exposant
et GL events Exhibitions sera de la compétence exclusif du tribunal de
commerce de Lyon, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité
de défendeurs, en ce compris tout différend relatif à la rupture du
contrat ou de toute relation commerciale au titre desquelles il serait
pris en considération en application des dispositions de l’article 
l.442-6 du code de commerce.
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DEMANDE DE PARTICIPATION 2019Exemplaire à retourner à : margot.delarue@gl-events.com ou Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

DEMANDE DE PARTICIPATION 2019Exemplaire à retourner à : participation-MW@gl-events.com ou Fax : +33 (0)1 44 31 83 42

IMPORTANT : chaque société représentée doit remplir son attestation de représentation (vous pouvez faire des photocopies de cet exemplaire). Les foires et les salons spécialisés étant soumis aux dispositions du décret n°2006-85 du 27 janvier 2006
et de l’arrêté du 12 juin 2006, les importateurs ou agents généraux, français ou étrangers, doivent joindre à leur demande d’admission une attestation émanant de leur commettant certifiant qu’ils sont bien habilités à les représenter sur le stand souscrit.
Par ailleurs, ils devront acquitter pour chacune des firmes représentées un droit d’inscription de 100 € HT (règlement général de l’O.J.S., Office de Justification des Statistiques).

IMPORTANT : 1/ Ce n’est qu’au moment de la facturation que l’importateur ou l’agent général devra acquitter le droit d’inscription pour chacun de ses commettants représentés sur son stand. 2/ Seules les firmes représentées ayant produit une
Attestation de Représentation et dont le droit d’inscription aura été acquitté, pourront figurer au Catalogue de l’Exposition et seront admis à exposer sur le salon.

Vous êtes susceptible de recevoir des offres commerciales de la part de la société GL Events Exhibitions et de ses partenaires pour votre activité professionnelle. Si vous ne souhaitez plus recevoir d’informations de la part de GL Events Exhibitions,
adressez un courrier à : GL EVENTS EXHIBITIONS – MW 2019 - 24, Rue Saint Victor 75005 PARIS - France

1 | LA FIRME SOUSSIGNÉE (SOCIÉTÉ REPRÉSENTÉE)

3 | ENTITÉ DE LA FIRME REPRÉSENTÉE (1 choix)

4 | UNIVERS DE LA FIRME REPRÉSENTÉE (cochez au moins une case dans chacun des 2 univers)

Raison sociale 

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) 

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) 

Adresse 3 (BP, CS…) 

Code postal bbbbb Ville Pays 

Téléphone bbb bb bb bb bb Fax bbb bb bb bb bb 

Forme juridique  Lien juridique avec l’exposant Filiale          Distributeur          Maison mère          Commettant

E-mail société Web (sans http://) 

Siret : bbb bbb bbb bbb bb N° TVA Intracommunautaire : bb bb bbb bbb bbb bbb

Obligatoire “Obligatoire pour les sociétés UE”

E-mail signataire  Téléphone bbb bb bb bb bb

2 | CERTIFIE QUE LA SOCIÉTÉ CI-DESSOUS EST SON REPRÉSENTANT AU SALON

ATTESTATION DE REPRÉSENTATION

Raison sociale 

Adresse 1 (ZAC, ZI, Bât…) 

Adresse 2 (Rue, voie, lieu-dit…) 

Adresse 3 (BP, CS…) 

Code postal bbbbb Ville Pays 

Nom du signataire (en capitales) :  

Fonction du signataire 

E-mail signataire  

Téléphone bbb bb bb bb bb

Lieu  

Date bb bb bbbb

Je déclare avoir pris connaissance du contrat de participation ci-après et m’engage à le respecter sans réserve ni restriction.

� D1 ANALYSE           D2 CONTRÔLE           D3 OPTIQUE           D4 PROCESS           D5 VISION

� D6 AUTOMATION    D7 DATA       D8 CAPTEURS           D9 FABRICATION ADDITIVE     D10 IMAGERIE       D11 INSTRUMENTATION    
D12 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE     D13 MÉTROLOGIE    D14 PHOTONIQUE                   D15 SYSTÈMES     D16 TEST

LE DROIT D’INSCRIPTION PAR FIRME REPRÉSENTÉE EST DE 100 € HT. Il comprend : présence de la raison sociale 
et du n° de stand de la firme représentée dans la liste des exposants sur le site internet, le Guide de visite et le plan du salon.
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Signature précédée de la mention “lu et approuvé”
et cachet de l’entreprise. (OBLIGATOIRE)

CACHET DE LA FIRME REPRÉSENTÉE

OBLIGATOIRE
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E1 Centre technique, Expertise

E2 Distributeur

E3 Fabricant

E4 Ingénierie, bureaux d’études

E5 Laboratoire d’analyse

E6 Laboratoires d’étalonnage et/ou d’essais

E7 Laboratoire de recherche

E8 Organismes publics de référence

E9 Presse, Edition

E10 Prestation de services, conseils

E11 Syndicat, Association

E12 Université / Centres de formation / Ecole
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